
LE CANADA ET L'ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE NORD-AMÉRICAIN (ALENA)

AVANTAGES POUR LE QUÉBEC ( suite)

♦ Des règlements facilitant l'admission temporaire des gens d'affaires et
l'exemption des droits pour les outils et le matériel dont ils se servent.

♦ Le maintien des contingents d'importations d'oeufs et de produits avicoles et
laitiers, dont l'offre est réglementée.

♦ Un meilleur accès au Mexique pour les produits agricoles, y compris le porc et les
aliments transformés.

♦ Des mesures de sauvegarde visant à modérer la poussée subite des importations
de fruits et de légumes sensibles.

♦ Elimination immédiate des droits de douane sur le sirop d'érable.
♦ Des règles plus claires concernant la réparation de navires américains dans les

chantiers navals canadiens.
♦ Un meilleur accès aux marchés publics pour toute une gamme de produits

industriels et de haute technologie, le matériel de télécommunication, les
ordinateurs et les services professionnnels, dont le génie-conseil. Les
fournisseurs canadiens de matériel de télécommunication, de matériel de
distribution de l'énergie et de matériel électrique auront pour la première fois
accès aux contrats passés en vertu du Rural Electrification Act, contrats qui leur
étaient auparavant fermés. Les marchés publics provinciaux et municipaux ne
sont pas touchés par I'ALENA.

♦ Les mécanismes de règlement des différends ont été renforcés et améliorés,
notamment les dispositions institutionnelles visant à limiter la possibilité de
prendre des. mesures unilatérales.

PRINCIPAUX SECTEURS D'EXPORTATION

Bois et papier, métaux de première fusion, produits électriques et électroniques,
matériel de transport, produits miniers et chimiques, produits alimentaires,
machines nbn électriques, génie-conseil, services informatiques et financiers, et
services de télécommunication améliorés.

DÉBOUCHÉS MEXICAINS POTENTIELS

Bois de construction, contreplaqué, placage, pâte de bois, papier, minerai de fer,
aluminium, or, produits pharmaceutiques, automobiles, pièces automobiles,
autobus et camions, wagons de métro et de trains et pièces connexes, textiles,
caoutchouc synthétique, porc, sirop d'érable, produits miniers, matériel de
construction, matériel agricole, couveuses (aviculture), hydroxyde d'aluminium,
éthanediol, diéthylène-glycol, pompes à béton, centrifugeuses, boissons

alcoolisées et circuits imprimés.

Les exportations du Québéc au Mexique ont totalisé 82,7 millions $ en 1992,
comparativement à 87,8 millions $ en 1991.
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